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Les retenues d’altitude sont des ouvrages hydrauliques im-
plantés dans les stations de montagne et destinés à créer une 
réserve d’eau, dédiée principalement à la production de neige 
de culture. Sur la commune de Châtel, il existe quatre retenues 
d’eau arti� cielles, certaines spéci� ques à la production de 
neige arti� cielle, d’autres qui ont des vocations plus diversi-

� ées. Ainsi, le lac de Vonnes et le Lac de la Mouille alimentent 
tous deux les canons à neige de la station mais concentrent 
aussi des activités de pêche ou de loisirs. La retenue de Plaine-
Dranse, et la dernière en date, la retenue du Queyset sont les 
deux autres lacs arti� ciels de la commune.
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